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de boues de STEP chaulées sur une parcelle agricole

RÉSUMÉ 

Les boues de stations d’épuration urbaines peuvent 
être épandues sur sol agricole selon un cadre règle-
mentaire fixé par un décret de 1997, sous la res-
ponsabilité du producteur de ces boues considérées 
comme des déchets. Sous l’impulsion de l’Union des 
producteurs de chaux, un dossier technique pour la 
création d’une nouvelle norme, basé sur la réalisa-
tion d’une Evaluation des Risques Ecotoxicologiques 
(ERE) portant sur des boues chaulées, a été transmis 
à l’ANSES, et a conduit à l’élaboration d’une norme 
AFNOR (NFU44-003) permettant d’utiliser ces boues 
en tant qu’amendement. L’ERE, qui comporte clas-
siquement quatre étapes (formulation du problème, 
caractérisation des expositions, caractérisation des ef-
fets, caractérisation des risques) a été mise en place 
selon l’approche « substances » portant sur l’écosys-
tème terrestre, sur la base d’un scénario type d’épan-
dage de boues chaulées sur un sol agricole. Des ana-
lyses physicochimiques ont été réalisées sur ces boues 
en ce qui concerne les traceurs de risques suivants : 
3 HAPs et 9 Eléments Trace Métalliques. Pour cha-
cun de ces traceurs de risque, l’exposition (PEC) a été 
caractérisée sur la base d’un facteur de dilution de la 
boue dans le sol agricole, calculé pour la dose D1 dite 
agricole (0,1 %) et une dose 5 fois plus importante 
D5 (0,5 %), tandis que des valeurs écotoxicologiques 
(PNEC) ont été tirées des bases de données inter-
nationales. Ainsi, pour chaque substance, et pour les 
doses d’exposition D1 et D5, le risque a été caractéri-
sé selon la méthode du quotient (PEC/PNEC) du TGD 
(Technical Guidance Document) de l’ECB (European 
Chemical Bureau). Les résultats de l’ERE permettent 
de conclure à l’absence de risque significatif pour 
l’écosystème terrestre pour les doses d’exposition 
D1 et D5. Pour conforter ou affiner cette conclusion, 
la mise en œuvre d’une approche « matrice », plus 
proche de la réalité du terrain, et portant sur plusieurs 
boues de STEP, serait souhaitable, non seulement pour 
l’écosystème terrestre mais aussi pour les cours d’eau 
avoisinants et la nappe phréatique située à l’aplomb 
de la surface cultivée.

MOTS-CLÉS : boues de step, chaux, écotoxicité, 
écosystèmes, évaluation des risques écotoxicologiques

ABSTRACT 

Sewage sludge from urban wastewater plants can 
be applied on agricultural land in accordance to 
a regulatory framework established by a 1997 
decree, under the responsibility of the producer of 
the sludge considered as waste. Under the impetus 
of the French Lime Association, a technical dossier 
for the creation of a new standard, based on the 
realization of an Ecotoxicological Risk Assessment 
(ERA) on limed sludge, was transmitted to ANSES, 
and led to the development of an AFNOR standard 
(NFU44-003) allowing the use of these sludge as soil 
improvers. The ERA, which typically involves four steps 
(problem formulation, characterization of exposure, 
characterization of effects, risk characterization), has 
been implemented using the “substances” approach 
to the terrestrial ecosystem, a typical scenario of 
spreading sludge on agricultural soil. Physicochemical 
analyzes were carried out on these sludges with 
regard to the following hazard tracers : 3 HAPs and 
9 Trace Elements Metal. For each of these risk tracers, 
exposure (PEC) was characterized on the basis of a 
sludge dilution factor in agricultural soil, calculated for 
the so-called agricultural D1 (0.1 %) and a dose 5 times 
greater D5 (0.5 %), while ecotoxicological values 
(PNEC) were derived from international databases. 
For each substance, and for the exposure doses D1 
and D5, the risk was characterized according to the 
quotient (PEC / PNEC) method of Technical Guidance 
Document (TGD). The results of the ERA suggest that 
there is no significant risk to the terrestrial ecosystem 
for exposure doses D1 and D5. To reinforce or refine 
this conclusion, the implementation of a “matrix” 
approach, closer to reality on the ground, and involving 
several urban sludges, would be desirable, not only 
for the terrestrial ecosystem but also for the nearby 
streams and groundwater underneath the cultivated 
area.

KEYWORDS: urban sludges, lime, ecotoxicity, 
ecosystem, ecotoxicological risk assessment
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INTRODUCTION

En France, plus de 70 % des boues issues du traitement des 

eaux usées sont valorisées en agriculture soit directement, soit 
après leur compostage. Cependant, elles représentent moins 
de 1 % des quantités totales de matières fertilisantes d’origine 
résiduaire (Mafor) épandues, et leur épandage concerne moins 
de 1 % des surfaces recevant des Mafor (Houot et al., 2014). 

Les autres types de Mafor sont :

• Les effluents d’élevages : les fumiers sont les 
Mafor les plus épandues en quantité et en surface 
(63 % des quantités totales des Mafor épandues 
en 2011 et 62 % des surfaces recevant des Mafor 
en 2011).

• Les composts d’origine urbaine.

• Les digestats d’origine urbaine.

• Les boues et effluents industriels.

• Les biochars.

• Les cendres.

• Les sédiments.

Cadre règlementaire

Les boues de station d’épuration peuvent être, sous certaines 
conditions, épandues sur des terres agricoles.

Le cadre règlementaire que doivent respecter les épandages 
de ces boues est fixé par le décret n° 97-1133 du 8 décembre 
1997 et son arrêté d’application du 8 janvier 1998 (Journal 
Officiel no°26 du 31 janvier 1998). La pratique est donc 
encadrée du point de vue sanitaire et environnemental, pour 
s’assurer à la fois de l’aptitude des sols à remplir cette fonction 
de recyclage et également de l’innocuité des épandages vis-à-
vis des sols, de la chaîne alimentaire et des eaux. 

Le producteur de boues est responsable de la filière épandage, 
de la production de la boue jusqu’à son épandage et à son suivi. 
Ceci est la principale conséquence du classement des boues 
en tant que déchet. Ces boues sont valorisées en agriculture 
pour leur valeur fertilisante. Cependant pour qu’elles sortent 

du statut de déchet il faut qu’elles soient conformes à une 
norme rendue d’application obligatoire ou qu’elles aient 
obtenues une autorisation de mise sur le marché (AMM) 
délivrée par l’Agence Nationale de la Sécurité Sanitaire et de 
l’Environnement (ANSES).

Les boues chaulées, objets de l’étude, ne rentraient pas dans 
le champ d’une norme rendue d’application obligatoire et 
n’avaient pas fait l’objet d’une demande d’AMM au moment 
où la présente étude a été mise en place. Le bureau de 
normalisation des matières fertilisantes (BNFerti) a donc 
engagé un long travail de création d’une nouvelle norme. 
Un dossier démontrant scientifiquement que le produit est 
efficace et que son innocuité vis-à-vis des utilisateurs et de 
l’environnement est garantie devait alors être élaboré pour 
être évalué par le Ministère en charge de l’Agriculture et 
l’ANSES. Ainsi, au cours de ce travail de normalisation, une 
évaluation des risques écotoxicologiques a été réalisée. Les 
produits concernés sont des boues issues du traitement 
d’eaux urbaines, traitées avec du chlorure ferrique et du lait 
de chaux et déshydratées par filtre presse. La caractérisation 
analytique de ces boues et les essais d’efficacité alcalinisante 
réalisés ont démontré qu’elles étaient conformes aux 
exigences d’innocuité de l’ANSES pour une demande d’AMM.

Cette publication porte sur une partie de l’évaluation des 
risques réalisée : l’évaluation des risques pour les écosystèmes 
terrestres par une approche de type « substances ».

Les résultats de cette évaluation simplifiée des risques 
écotoxicologiques joints aux autres résultats de caractérisation 
et d’efficacité ont été soumis à l’ANSES pour avis. La 
norme NF U44-003 a ainsi été homologuée par l’AFNOR 
en août 2015 et le Ministère a publié l’arrêté de mise en 
application obligatoire le 11 décembre 2015.

Evaluation des risques éco-toxicologiques

L’évaluation des risques éco-toxicologiques des boues issues 
du traitement des eaux usées, et traitées au chlorure ferrique 
et à la chaux, n’a pas fait l’objet de travaux publiés dans une 
revue à comité de lecture jusqu’à ce jour en France. 

Différents travaux ont cependant été menés pour évaluer les 
risques environnementaux résultant de l’apport de ce type de 
fertilisants sur des sols agricoles. Nous pouvons citer les trois 
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principales études, les deux premières étant des expertises et 
la dernière reposant sur des essais expérimentaux.

Une étude Norvégienne d’évaluation des risques par une 
« approche substances » a été publiée en 2009 (Norvegian 
Scientific Committee for Food Safety, 2009). Les auteurs 
concluent qu’il n’est pas attendu de risque significatif pour 
l’environnement aquatique suite aux apports de boues en 
agriculture. Vis à vis des sols, le risque est considéré comme 
faible en lien avec la présence de certains contaminants 
organiques (octylphénols, nonylphenols et LAS) mais dont les 
concentrations et les effets sont aujourd’hui mal connus.

Une expertise collective a été menée par des organismes 
de recherche Français sur un panel de matières fertilisantes 
d’origine résiduaire appliquées à des sols à usage agricole ou 
forestier (Houot et al., 2014). Les auteurs se sont concentrés 
sur des données concernant le contexte français. Ils indiquent 
que les protocoles souvent mis en œuvre ne permettent 
pas de statuer sur une réelle écotoxicité des Mafor. 
Beaucoup d’articles comparent les paramètres biologiques 
mesurés dans des sols témoins, dans des sols recevant une 
fertilisation minérale et dans des sols recevant des Mafor. 
En conséquence, des impacts observés sur le vivant ne sont 
que difficilement reliables à d’éventuels effets écotoxiques 
dans la mesure où la nature des intrants constitue un facteur 
confondant. Par exemple, la matière organique des Mafor est 
très impactante, elle n’est pas présente dans les sols témoins. 
Les auteurs concluent que des méthodologies d’Evaluation 
des Risques Ecotoxicologiques (ERE) se sont développées 
au niveau national et international afin de mieux démontrer 
l’innocuité de matières fertilisantes, pouvant être des Mafor, 
lors de leur apport au sol. Ces méthodologies constituent des 
outils importants d’aide à la décision quant aux conditions 
d’usage des fertilisants. Toutefois, les études réalisées ne sont 
malheureusement pas encore valorisées par des articles 
scientifiques.

Une étude a été menée par l’INERIS et le CNRS en 2014 
(CNRS, INERIS, 2014) afin d’identifier les substances 
émergentes dans des boues de stations d’épuration et 
d’évaluer les risques sanitaires (EQRS). Cette étude a mis en 
œuvre des analyses et bio-essais, mais son objectif était de 
caractériser le risque sanitaire et non le risque environnemental. 
Elle comporte deux grands volets, la caractérisation chimique 
et écotoxicologique des boues et composts de boues et 
l’évaluation des risques sanitaires attribuables à leur épandage. 
Ainsi des essais d’écotoxicité sur des organismes représentatifs 
des milieux terrestres (8 essais) et aquatiques (6 essais) ont 
été réalisés. Les quatorze essais ont été menés à une, cinq et 
dix fois la dose d’épandage agronomique en mélange avec 
des sols standardisés. Même si une approche d’évaluation des 
risques n’a pas été menée, les essais d’écotoxicité ont été 
réalisés dans des conditions d’exposition proches de l’usage 
réel des produits. Les résultats n’ont pas révélé d’écotoxicité 
à la dose d’épandage usuelle (sauf le test de reproduction de 
Ceriodaphnia dubia pour lequel une relation dose effet n’est 

pas mise en évidence). Des effets biologiquement significatifs 
apparaissent toutefois pour certains tests à 5 fois et 10 fois la 
dose d’épandage.

⁂

Dans ce contexte général, cette publication propose de rendre 
compte des résultats d’une ERE ayant porté sur l’épandage 
sur un sol agricole, de boues traitées au chlorure ferrique et à 
la chaux (désignées par le terme boues chaulées dans la suite 
de ce document), via une « approche substances » relative à 
l’écosystème terrestre.

1. Approche méthodologique 
pour l’évaluation des risques 
écotoxicologiques

C’est dans les années 1990 que les premières méthodologies 
d’Evaluation des Risques Ecologiques (ERE) sont apparues, 
dans un contexte de prise de conscience des risques 
pour les écosystèmes exposés à des substances d’origine 
anthropique. En 1992, l’US Environmental Protection 
Agency (US-EPA) a proposé un cadre méthodologique 
pour évaluer les risques écologiques des sites industriels 
contaminés (US-EPA, 1992) (Fig. 1). Ce guide a ensuite 
évolué pour devenir les « Guidelines for Ecological Risk 
Assessment » (US EPA, 1998), et s’est imposé comme 
la référence internationale pour l’ERA (Perrodin et al., 
2011). Depuis, ce document a été pris en compte par de 
nombreux pays et adapté notamment à la gestion des sites 
pollués (CEAEQ, 1998 ; Environment Agency of United 
Kingdom, 2003 ; Liliburne et Phillips, 2011).

Par ailleurs, diverses méthodologies ont été développées pour 
évaluer les risques liés à d’autres sources de contamination. 
On peut notamment citer ici la méthodologie rédigée par 
l’Union Européenne pour évaluer les risques relatifs aux 
substances chimiques mises sur le marché (ECB, 2003 ; 
Environment Agency of United Kingdom, 2003), ainsi que 
des études françaises portant sur l’évaluation des risques 
écotoxicologiques liés au stockage à terre de sédiments 
de dragage (Perrodin et al., 2006), et sur l’évaluation de 
l’écocompatibilté de scénario de valorisation de déchets 
minéraux (Perrodin et al., 2000 ; ADEME, 2002).

La plupart des méthodes ainsi formulées sur le plan 
international sont mise en œuvre selon les quatre phases 
successives ci-dessous : 

• 1. La formulation problème

• 2. La caractérisation des expositions

• 3. La caractérisation des effets

• 4. La caractérisation finale du risque lui-même. 
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La formulation du problème 

C’est la phase initiale, qui permet, après diverses recherches 
et investigations (données disponibles, données à collecter, 
choix de traceurs de risques, analyses à réaliser, références 
pour l’interprétation des résultats…), de fixer une feuille de 
route des actions à mener pour réaliser les 4 étapes de l ’ERE 
(US EPA, 1998 ; Perrodin et al., 2011).

La caractérisation des expositions

Cette phase a pour but de préciser le mode de contact 
spatiotemporel entre les polluants (traceurs de risque définis dans 
la formulation du problème) et les écosystèmes cibles à protéger 
(US EPA, 1998). Outre la caractérisation des sources de polluants, 
elle doit établir les modalités de transfert de ces derniers vers 
les cibles à protéger. Cette analyse peut être réalisée à l’aide de 

modèles de transferts théoriques plus ou moins complexes, et/
ou sur la base de résultats expérimentaux (Perrodin et al., 2011). 
Dans le cas de l’approche « substances » mise en œuvre ici, elle 
aboutit pour chaque substance, à l’établissement de la Predicted 
Environmental Concentration (PEC). 

La caractérisation des effets

Cette phase a pour but de déterminer dans quelle mesure les 
organismes de l’écosystème cible peuvent être impactés par les 
polluants auxquels ils seront exposés (Perrodin et al., 2011). Elle 
est principalement basée sur des approches biologiques, avec 
notamment la mise en œuvre de batteries de bioessais, au sujet 
duquel il existe une abondante littérature. Dans le contexte de 
cette ERE, elle concerne en particulier les déchets (Clément 
et al., 1996 ; Rojícková-Padrtová et al., 1998 ; Isidori et al., 2003 ; 
Pandard et al., 2006) et les sols, boues et composts (Juvonen 

Figure 1 - Diagramme général de l’évaluation des risques écologiques (US EPA, 1992)
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et al., 2000 ; Schaefer, 2004), mais aussi plus globalement les 
principes de choix d’une batterie de bioessais (ADEME, 2005).

Les bioessais se concrétisent par l’obtention de valeurs d’effets 
écotoxicologiques : NOEC, CE20, CE50… Sur la base de 
ces valeurs d’effet, et concernant l’approche « substances » 
selon les règles du TGD (ECB, 2003), un facteur de sécurité 
(ou facteur d’extrapolation) est appliqué pour définir la 
concentration en-dessous de laquelle il n’y a pas d’effet 
significatif attendu sur l’écosystème cible : la Predicted No 
Effect Concentration (PNEC).

La caractérisation du risque lui-même

Elle consiste à mettre en perspective l’exposition des 
organismes aux polluants et les effets potentiels induits par 
ces polluants sur ces mêmes organismes, afin de définir s’il y a 
risque ou non pour l’écosystème cible. Plusieurs approches plus 
ou moins complexes sont possibles pour ce faire (Babut et al., 
2002). La méthode dite « du quotient » est la plus répandue 
sur le plan international. Cette méthode consiste à calculer le 
ratio PEC/PNEC. Quand ce quotient “Q” est supérieur à 1, le 
risque est considéré comme significatif, et ceci d’autant plus que 
cette valeur est grande. A l’inverse, plus la valeur de « Q » est 
inférieure à 1, et plus le risque est faible. Cette méthode est très 
commode pour une approche règlementaire et opérationnelle, 
bien que relativement simpliste. C’est pourquoi d’autres 
approches, plus complexes, sont parfois proposées.

2. Elaboration de la 
méthodologie d’évaluation des 
risques éco-toxicologiques

2.1. Formulation du problème

2.1.1. Description du scénario

Cette description a pour but, dans un premier temps : 

• 1. De présenter de façon synthétique les différents 
écosystèmes cibles susceptibles d’être affectés par 
l’épandage de boues chaulées sur un terrain agricole.

• 2. De préciser les différentes voies d’exposition 
concernées (Fig. 2).

Dans le cadre de cet article, seuls les risques pour la cible C1 
(culture céréalière mise en œuvre sur le mélange sol agricole 
plus boue chaulée) sont traités. Concernant la source S1, 
nous disposons de boues chaulées hygiénisées (boues de 
STEP traitées au chlorure ferrique et au lait de chaux puis 
déshydratées sur filtre-presse). Ces boues ont fait l’objet 
d’analyses physico-chimiques (Laboratoire LDAR) ciblées sur 
des substances retenues comme traceurs de risques (métaux 
et HAPs). Ce choix ne doit cependant pas occulter le fait que 
d’autres polluants sont présents dans les boues : pesticides, 
médicaments, etc.

ZNS : zone non saturée ; ZS : zone saturée ; S1 : mélange sol agricole et boue chaulée ; T1 : transfert vers la culture ; T2 : 
transfert vers l’écosystème terrestre et le cours d’eau alentour ; T3 : transfert vers la nappe ; C1 : culture céréalière ; C1bis : 
écosystème terrestre ; C2 : cours d’eau ; C3 : nappe ; AEP : Alimentation en Eau Potable.

Figure 2 – Présentation du scénario étudié.
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Concernant l’écosystème cible retenu (la culture céréalière 
sur le sol amendé), la voie de transfert T1 rend compte de la 
possible absorption des substances par le système racinaire 
des céréales, mais aussi de leur absorption par la faune ter-
restre et les autres composantes de la flore du sol. 

En résumé, les trois éléments essentiels du scénario sont la 
source « S1 » (boue chaulée), le transfert « T1 » et la cible 
« C1 » (faune et flore du sol, dont la culture céréalière). 

Le dimensionnetment du scénario a été établi sur la base 
d’une culture type de céréale avec épandage de boues chau-
lée, sur une surface de 10 ha. La dose d’usage d’épandage est 
de 15 tonnes de matières brutes/ha, il s’agit d’usage courant.

Les données spatiales et numériques retenues pour ce scéna-
rio sont résumées dans le tableau 2 ci-dessus :

2.1.2. Options retenues pour la réalisation de 
l’ère

Cette ERE est basée sur l’approche « substances », dans la mesure 
où nous disposons des données nécessaires à cette étude (analyses 
physicochimiques, valeurs écotoxicologiques des bases de données 
internationales) pour les traceurs de risque sélectionnés. 

2.2. Matériels et méthodes

2.2.1. Caractérisation des expositions

Définition des ratios caractéristiques de l’exposition

Le calcul de l’exposition est basé sur l’appor t à dose 
D1 de la boue chaulée, dite « dose agricole » d’une 
par t, et sur une estimation du tonnage de terre dans 
laquelle la boue est diluée. L’appor t standard, comme 
vu dans la formulation du problème, est de 15 tonnes 
de boue humide/ha, soit pour une teneur en eau de 
80 %, un appor t de 3 tonnes de matière sèche/ha, 
référencé QB. 

Pour estimer le tonnage de terre recevant les boues 
d’épandage, on considère une épaisseur de 20 cm 
de sol d’une part, et une densité du sol arrondie à 
« 1,5 » d’autre part. Un ha de terrain correspond donc 
à 10 000 × 0,2 × 1,5 = 3 000 m3 de sol agricole, soit 
3 000 tonnes de sol agricole référencé QS. Le Facteur 
de dilution de la boue chaulée dans le sol sera donc 
Fd = QB/Qs

Tableau 1 – Résultats d’analyse physicochimiques des boues chaulées

Tableau 2 – Données spatiales et numériques du scénario étudié

Dimension de la culture amendée :

10 ha

Apport de boues chaulées :  

15 tonnes de MB/ha

Soit 3 tonnes de MS/ha (pour une teneur en eau de 80 %)

MB : Matières Brutes. MS : Matières Sèches

Eléments traces métalliques Concentrations en mg/kg de MS

As 4,63
Cd 1,74
Cr 21,9
Cu 433
Hg 0,46
Ni 17,80
Pb 39,30
Se 1,95
Zn 458,00

HAPs

Benzo(a)pyrène 0,06
Benzo(b)fluoranthène 0,10

Fluoranthène 0,11
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Prise en compte des modalités d’épandage

Il est admis que la dose D5 (soit un apport à dose 5 fois plus 
élevée que la dose normale D1) correspond à la quantité 
maximum que le sol peut contenir en boue chaulée, en 
considérant les apports successifs annuels. 

Ce choix d’étudier 5 fois la dose usuelle d’apport, n’est 
pas lié à la quantité maximale que le sol pourrait recevoir. 
Légalement, l’apport maximal est de 3 kg de MS/m2 
sur 10 ans (soit 30 tonnes de MS sur 10 ans/ha), si on 
respecte les flux en ETM (Eléments Traces Métalliques) 
et CTO (Composés Traces Organiques) par ailleurs, 
donc en moyenne 3 t de MS/ha/an. Ce choix est lié au 
fait que la réponse à la dose usuelle d’apport ne suffit 
pas, car il y a forcément des superpositions d’apport sur 
le terrain (les outils pour épandre ne sont pas toujours 
assez précis, les apports se font par passage d’un tracteur 
donc les superpositions de produits sont inévitables mais 
on ne peut pas savoir combien de couches de produit sont 
superposées). Donc finalement avec une dose supérieure 
à la dose d’usage, on cherche à couvrir une certaine 
incertitude sur l’exposition.

L’exposition se concrétise par le calcul de la PEC (Predicted 
Environmental Concentration) telle que définie par le 
TGD (Technical Guidance Document) pour l’approche 
« substances » (ECB, 2003). Elle est calculée à partir du facteur 
de dilution Fd défini plus haut pour chaque dose d’intérêt, en 
l’occurrence ici les doses D1 et D5.

Analyses chimiques des boues

Les analyses chimiques des boues chaulées ont été réalisées 
suivant les protocoles suivants : 

• Pour les métaux : Norme NF EN 13346

• Pour les HAPs : Norme X 33-012

2.2.2. Caractérisation des effets

La caractérisation des effets est réalisée selon l’approche 
« substances ». Dans cette approche, les valeurs 
de concentrations sans effet pour les écosystèmes 
(PNEC) des substances « traceurs de risques » sont 
recherchées dans les bases de données nationales ou 
internationales.

2.2.3. Caractérisation des risques

Dans le cadre de l’approche « substances » appliquée ici, 
c’est la méthode du quotient, évoquée au chapitre 2 qui est 
retenue. Les PEC et les PNEC une fois déterminées, pour 
chaque substance le quotient Q = PEC/PNEC est ainsi calculé. 
Au final, c‘est le quotient le plus défavorable qui est pris en 
compte pour évaluer s’il y a risque ou non pour l’écosystème 
cible.

3. Résultats

La méthodologie décrite ci-dessus a été mise en œuvre pour 
le scénario décrit précédemment dans la figure 2.

3.1. Caractérisation des expositions

Nous produisons donc ici les résultats basés sur les données 
numériques du scénario, permettant dans un premier temps 
le calcul des facteurs de dilution respectifs de la boue aux 
doses D1 et D5 (Fd) dans le sol agricole : 

• Fd dose D1 = QB/Qs = 3 / 3 000 = 1/1 000, 
soit 0,1 %.

• Fd dose D5 = Fd dose 
D1/5 = (1/1 000)/5 = 1/200, soit 0,5 %.

Les PEC ont été calculées pour les doses D1 et D5 en 
appliquant les facteurs de dilutions correspondant calculés ci-
dessus. Les résultats sont consignés dans le tableau 4.

3.2. Caractérisation des 
effets et des risques

3.2.1. Caractérisation des effets

Dans le cas de notre étude, les valeurs de PNEC (Tableau 4) 
ont été recueillies dans les fiches de données toxicologiques 
et environnementales des substances chimiques de l’INERIS, 
en ce qui concerne les métaux et le benzo(a)pyrène (INERIS, 
2006). Pour le benzo(b)fluoranthène et le fluoranthène, 
leur PNEC a été recueillie dans le guide issu du programme 
ANR SEDIGEST (Perrodin et al., 2007) 

3.2.2. Caractérisation des risques

Les quotients de risque ou Indices de Risques (IR), calculés 
pour les doses D1 et D5 figurent dans le tableau 3.

Pour l’ensemble des substances sélectionnées, les indices 
de risques sont nettement inférieurs à 1, y compris à 5 fois 
la dose d’apport usuelle (D5), ce qui permet de conclure à 
des risques non significatifs des traceurs de risque étudiés 
selon l’approche « substances » pour l’écosystème cible 
terrestre.

4. Discussion

4.1. Analyse critique des résultats

Analyses chimiques des boues

Les analyses chimiques ont été réalisées par un seul laboratoire 
(LDAR). On peut imaginer qu’il aurait été plus pertinent de 
confier l’analyse à au moins deux laboratoires, pour s’assurer 
de la reproductibilité des résultats (analyses inter laboratoires). 
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Cela étant, ces analyses sont basées sur des protocoles 
normalisés, par un laboratoire accrédité COFRAC et peuvent 
donc être considérés comme relativement fiables, aux facteurs 
d’incertitude près. 

Par contre, le fait de ne disposer que d’une boue est 
plus problématique : il semble en effet plus pertinent 
de disposer de 2 ou 3 boues chaulées, issues de STEP 
urbaines différentes. Les variations potentielles de 
concentrations entre les diverses boues sont en effet a 
priori plus certaines que celles possibles entre deux 
laboratoires d’analyse. Une thèse (Jardé, 2005) portant 
sur la composition organique de boues de STEP de 
Lorraine, conclu à des teneurs spécifiques en certains 

composés organiques selon la nature des effluents 
traités (domestiques, papèteries et agroalimentaires), 
mais aussi, par ailleurs, à une composition moyenne des 
boues domestiques, liés à un fond géochimique organique. 
Il est aussi constaté une certaine variabilité de ce fond 
géochimique, indépendante de l’environnement industriel 
et de la taille de l’agglomération, traduisant de possibles 
pollutions ponctuelles ou accidentelles.

Nous pouvons cependant mettre les résultats en 
perspective par rapport aux valeurs moyennes de 
composition des boues de STEP proposées par le Syndicat 
des Professionnels du Recyclage en Agriculture (SYPREA : 
http://syprea.org/article/composition-boues.html) : les teneurs 

Eléments traces 
métalliques

PEC D1 
mg/kg de MS

PEC D5 
mg/kg de MS

PNEC 
mg/kg de MS

IR D1 IR D5

As 0,005 0,025 1,80 0,00 0,01
Cd 0,002 0,010 1,20 0,00 0,01
Cr 0,022 0,110 3,20 0,01 0,03
Cu 0,433 2,165 2,70 0,16 0,80
Hg 0,000 0,002 0,04 0,00 0,05
Ni 0,018 0,090 1,30 0,01 0,07
Pb 0,039 0,195 12,00 0,01 0,01
Se 0,002 0,010 0,02 0,11 0,50
Zn 0,458 2,290 26 0,02 0,09

HAPs

Benzo(a)pyrène 0,000 0,001 0,32 0,00 0,00 

Benzo(b)fluoranthène 0,000 0,001 2,5 0,00 0,00

Fluoranthène 0,000 0,001 5 0,00 0,00

Tableau 3 –. Indices de Risques terrestres en approche « substances » pour les doses D1 et D5

Eléments traces métalliques Concentrations dans la boue 
étudiée en mg/kg de MS

Valeurs SYPREA 
en mg/kg de MS

As 4,63 n.m
Cd 1,74 1,1
Cr 21,9 47,5
Cu 433 237,5
Hg 0,46 0,6
Ni 17,80 21,9
Pb 39,30 48,2
Se 1,95 n.m
Zn 458,00 3 000

HAPs

Benzo(a)pyrène 0,06 0,2

Benzo(b)fluoranthène 0,10 0,3

Fluoranthène 0,11 0,5

Tableau 4. Comparaison des valeurs de concentration de la boue de STEP chaulée étudiée avec les 
valeurs moyennes fournies par le SYPREA
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en CTM (Composés Trace Métalliques) des boues chaulées 
étudiées ici sont en-dessous de la moyenne des boues de 
STEP pour le chrome, le mercure, le plomb, et le zinc, et 
au-dessus de la moyenne pour le cuivre et le cadmium, 
comme l’illustre le tableau 4.

Concernant les CTO (Composés Trace Organiques) étudiés, le 
tableau 4 montre qu’ils sont nettement en-deçà des moyennes. 
Les boues de STEP contiennent néanmoins potentiellement 
des PCB, des pesticides, des résidus de médicaments et autres 
substances dites « émergentes » (CNRS, INERIS, 2014), qui 
n’ont pas été pris en compte dans le cadre de cette étude. 

Concentration d’exposition des organismes 
terrestres

La détermination des PEC est basée sur un facteur 
de dilution de la boue dans le sol agricole. Bien que 
relativement simpliste, il est à noter que la voie de 
transfert est réduite ici à sa plus simple expression, 
puisque la boue est directement apportée au sol. Il est 
par contre difficile d’évaluer à court ou moyen terme, les 
modulations potentielles de ces valeurs de PEC inhérentes 
aux phénomènes de biodégradation, de lessivage et/ou de 
percolation par les eaux de pluies.

Cependant, un rapport sur l’impact à long terme de 
l’épandage de déchets (dont des boues urbaines) en 
agrosystème, (ENSAIA-INRA, 2004) montre que les 
polluants organiques apportés par les déchets sont 
peu transférés du sol vers les organes consommés des 
plantes, en raison de leur faible biodisponibilité. En effet, 
un document de synthèse (Periquet et al., 2001) précise 
que les principaux CTO (HAP, PCB) sont hydrophobes (et 
fixés sur la matière organique des boues), ce qui diminue 
leur biodisponibilité pour les plantes et pour les organismes 
du sol. Une thèse portant sur la valorisation des boues de 
STEP (Amir, 2005) confirme ce fait par référence à plusieurs 
études montrant que la biodisponibilité des HAPs est 
diminuée notamment par des phénomènes d’adsorption 
par les matières organiques ou les argiles (ces dernières 
peuvent « oligomériser » les HAPs).

Le rapport cité plus haut (ENSAIA-INRA, 2004) 
souligne d’autre part que les très faibles concentrations 
détectées dans les végétaux poussant sur un sol 
amendé en boues peuvent aussi être dues à des dépôts 
atmosphériques.

Caractérisation des effets

Pour l’évaluation des effets, l’approche « substances » 
s’appuie notamment sur la consultation des bases de 
données internationales, qui fournissent soit directement 
des PNEC, soit des valeurs écotoxicologiques (CE20, CE50, 
NOEC…) à partir desquelles les PNEC sont calculées 
selon les règles du TGD. Dans le cadre de cette ERE, 

quasiment toutes les valeurs de PNEC sont issues de la 
base de données de l’INERIS : elles sont a priori plus fiables 
que des PNEC calculées à partir de diverses sources de 
données écotoxicologiques, car issue d’un comité d’expert, 
et donc à privilégier en première intention.

Dans le cadre d’une optique « substances », il existe par ailleurs 
une approche plus poussée que les tests écotoxicologiques 
classiques pour apprécier les effets des polluants sur les 
organismes exposés : les tests en microcosme. Une thèse 
portant sur des essais en microcosme aquatique lentique 
(Clément, 2006) précise que l’extrapolation de résultats de 
test écotoxicologiques à la réponse des écosystèmes n’est 
pas prédictible, en raison par exemple de dynamismes des 
populations, des phénomènes de bioamplification, non pris 
en compte dans des bioessais monospécifiques classiques. 
De plus, selon l’auteur, les facteurs de sécurité appliqués 
aux résultats des tests écotoxicologiques (selon les règles 
du TGD) peuvent conduire à une sous-estimation ou 
une surestimation des effets. Dans un ouvrage consacré 
à la bioaccumulation des polluants dans la faune terrestre 
(Vaufleury et al., 2013), l’auteure précise que si les METs 
(Modèles d’Ecosystèmes Terrestres) présentent l’avantage 
de se rapprocher de la complexité des écosystèmes, la 
calibration inter laboratoires de certains paramètres (la masse 
de vers de terre utilisée par exemple) doit être améliorée et 
harmonisée dans l’optique d’une standardisation permettant 
une comparaison valable des résultats.

Au final la mise en œuvre de tels essais (microcosmes 
aquatiques ou terrestres) s’avère donc plus proche de la 
réalité du terrain, mais aussi plus complexe et plus onéreuse 
que les tests écotoxicologiques classiques, et laissent donc une 
certaine légitimité à ces derniers.

Risques écologiques

D’autres méthodes de caractérisation des risques sont 
utilisables dans certains contextes (US EPA, 1998 ; Babut et 
Perrodin, 2001) :

• Les méthodes qualitatives qui caractérisent le 
risque en deux ou trois catégories, par exemple 
fort/faible/moyen, le plus souvent sur la base 
d’un jugement d’expert (Rivière, 1998). Elles sont 
utilisables pour des démarches comparatives (deux 
types de contamination, par exemple)

• Les méthodes intégrant l’ensemble de 
la relation polluant/réponse permettent 
d’estimer le niveau de risque associé à un 
niveau d’exposition donné. Ces méthodes sont 
particulièrement utiles pour tester plusieurs 
possibilités de réduction des risques, ou lorsqu’il 
y a différentes concentrations d’exposition (en 
fonction du temps ou de la zone géographie) et/
ou d’effet (chronique/aigu) (Klaine et al., 1996 ; 
Solomon et al., 1996).
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Par ailleurs, la méthode du quotient pose le problème de la 
pertinence de la valeur pivot, fixée à 1 dans le TGD, notamment 
lorsque la valeur de ce quotient en est proche. Dans un certain 
nombre de guides récents (Donguy et al., 2010), il est fait 
référence à une valeur pivot double : pas de risque si le quotient 
est inférieur à 0,5, risque avéré s’il est supérieur à 2, et nécessité 
de conduire des études plus poussées si l’Indice de risques est 
compris entre ces deux valeurs. 

Mais en l’occurrence, les Indices de risques sont nettement 
inférieurs à 0,5 à dose 1 (au maximum 0,16 pour le cuivre) et 
toujours inférieurs à 1 pour la dose 5.

4.2. Discussion méthodologique

La pertinence de la méthodologie (approche « substances ») 
dépend bien entendu de la fiabilité des données à chacune 
des 3 premières étapes.

En premier lieu le choix des traceurs de risques est certes 
limité (métaux lourds, 3 HAPs), mais il concerne des 
substances avérées dangereuses, dont certaines sont sur la 
liste des substances prioritaires de la Directive cadre sur l’eau 
(Journal officiel de l’Union européenne, 2013).

Pour l’évaluation de l’exposition, les données du scénario 
(dimensionnement et dose d’apport notamment) doivent 
être le plus réaliste possible. En l’occurrence, elles sont basées 
sur l’usage habituel en la matière. Nous sommes cependant 
dans le cadre d’une ERE prospective telle que définie dans 
un article sur l’évaluation des risques écologiques (Perrodin, 
2012).

Pour l’évaluation des effets, l’approche « substances » reste 
la plus simple, en terme de calcul et de la communication 
du résultat de l’ERE. Mais dans ce contexte, l‘approche 
« matrice », bien que plus lourde à mettre en œuvre, serait 
a priori plus robuste : en effet elle intègre les interactions 
possibles (antagonisme, synergie, additivité) d’effets sur les 
organismes cibles (Perrodin, 2012) d’une part, et prend en 
compte les résultats de tests écotoxicologiques réalisés 
directement sur la matrice considérée (mélange boue/sol 
agricole ou sol standard).

Pour l’évaluation des effets, l’approche « substances » reste 
la plus simple, en terme de calcul et de la communication 
du résultat de l’ERE. Mais dans ce contexte, l‘approche 
« matrice », bien que plus lourde à mettre en œuvre, serait 
a priori plus robuste : en effet elle intègre les interactions 
possibles (antagonisme, synergie, additivité) d’effets sur 
les organismes cibles (Altenburger et al., 2000, Hermens 
et al., 1982, Calamari et al., 1980, Warne, 2003, Perrodin, 
2012) d’une part, et prend en compte les résultats de 
tests écotoxicologiques réalisés directement sur la matrice 
considérée (mélange boue/sol agricole ou sol standard) 
d’autre part. Cette approche pourrait être mise en œuvre 
dans le cadre d’un projet de recherche sur plusieurs boues 

de STEP urbaines de différentes agglomérations, hygiénisées 
selon le même protocole, avec des analyses physicochimiques 
réalisées par un ou deux laboratoires selon des protocoles 
standards et des tests écotoxicologiques normalisés établis 
par deux laboratoires différents.

CONCLUSION 

Au-delà du contexte règlementaire qui fixe des valeurs limites 
quant aux teneurs en substances potentiellement dangereuses 
des boues de STEP urbaines (boues hygiénisées par chaulage 
en l’occurence), cette étude a permis d’évaluer de façon 
plus concrète le risque dû à leur valorisation en agriculture, 
dans le cadre d’une véritable Evaluation des Risques 
Ecotoxicologiques (ERE). Via les analyses physicochimiques 
standardisées, les données écotoxicologiques des bases de 
données internationales (INERIS notamment) d’une part, 
et la méthodologie approche « substances » d’autre part, 
nous pouvons conclure à l’absence de risque significatif de 
l’épandage de boues chaulées sur sol agricole, aux doses 
habituellement pratiquées (Dose 1), mais aussi à des doses 
5 fois plus élevées.

Cependant, même si les traceurs de risques retenus sont ciblés 
sur des substances classiquement présentes dans les boues 
et par ailleurs choisies parmi les plus dangereuses et pour 
lesquelles des seuils règlementaires existent, il est à rappeler 
que de nombreuses autres substances sont potentiellement 
présentes dans les boues de STEP urbaines, comme des 
résidus de substances pharmaceutiques, des phénols (CNRS, 
INERIS, 2014) et autres substances dites « émergentes », et ne 
sont donc pas prises en compte dans le cadre de cette étude. 

Au final, nous pouvons donc conclure à l’absence d’un risque 
démontré pour l’écosystème terrestre, lié à l’épandage de 
boues de STEP chaulées sur sol agricole, selon une ERE axée 
sur l’approche « substances ». Pour conforter et/ou affiner 
cette conclusion, d’une part, la mise en œuvre d’une approche 
« matrice » concomitante peut être envisagée. 

D’autre part, ce même processus pourrait être envisagé pour 
évaluer les éventuels risques pour les cours d’eau situés à 
proximité de l’épandage, ainsi que pour qualité de la nappe 
phréatique située à l’aplomb de la surface cultivée.

Les auteurs souhaitent remercier les 
adhérents de l’Union des Producteurs de 
Chaux (Up Chaux) pour la fourniture des 
boues et le financement de ces travaux. 
Nous remercions également Yves Perrodin, 
du laboratoire LEHNA de l’ENTPE, pour ses 
conseils pertinents, et pour la fourniture de 
documents utiles à ce travail. 
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